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ARTICLE 2

À l’alinéa 13, substituer aux mots : 

« d’accompagnement et »

les mots : 

« et appartements ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement propose, en premier lieu, de retenir le complément du nom "soins palliatifs" à la 
place de "d'accompagnement". En effet, il existe un consensus sémantique international sur le terme 
de "soins palliatifs". En droit et en médecine interne, le terme systématiquement retenu est 
également celui de "soins palliatifs".

L'expression "maisons d'accompagnement" qui renvoie à l'expression de "soins d'accompagnement" 
ne renvoie à aucune réalité connue. Elle ne détermine pas la nature de l'accompagnement. 

Cet amendement propose, en second lieu, de prévoir que les nouveaux lieux dans lesquels recevoir 
des soins palliatifs pourront également être des appartements.
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L'offre doit en effet pouvoir s'ajuster aux contraintes du territoire, notamment lorsqu'il est urbain, ou 
qu'il ne dispose pas de lieux d'habitation en maison.


